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Le Conseil de l’Europe publie un rapport sur les langues 
minoritaires en Hongrie 
 
Strasbourg, 11.03.2010 - Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a 
rendu public le quatrième rapport sur la situation des langues minoritaires en 
Hongrie.  
 
Dans ce rapport, le Conseil de l'Europe incite la Hongrie à élaborer une politique 
structurée à long terme en matière de protection des langues minoritaires. En 
particulier, il encourage les autorités hongroises à promouvoir activement la 
mise en place d'un plus grand nombre d'écoles bilingues à tous les niveaux 
d'enseignement et à améliorer la situation financière de l'éducation en langues 
minoritaires. 
 
Ce rapport a été élaboré par un Comité d’experts indépendants qui évalue la 
mise en œuvre de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 
 
Sur la base du rapport, le Comité des Ministres a adopté une série de 
recommandations à l'attention de la Hongrie, comprenant entre autres 
l'amélioration de l'offre de programmes en langues minoritaires à la télévision. 
 
En Hongrie 14 langues régionales ou minoritaires sont protégées par la charte : 
l'arménien, le béas, le bulgare, le croate, l'allemand, le grec, le polonais, le 
romani, le roumain, le ruthène, le serbe, le slovaque, le slovène et l'ukrainien. 
 
Texte complet du rapport et des recommandations 
 
De plus amples informations sont disponibles sur le site web de la Charte ou 
auprès du Secrétariat de la Charte (Minlang.secretariat@coe.int - tel: +33 (0)3 
88 41 31 86). 
 

http://www.coe.int/t/dg4/education/minlang/Report/EvaluationReports/HungaryECRML4_fr.pdf
http://www.coe.int/t/dg4/education/minlang/default_FR.asp?
mailto:Minlang.secretariat@coe.int

